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                        Je soutiens L214Je soutiens L214 chaque mois

                        

                        Grâce à votre soutien nous pouvons continuer à révéler la réalité des conditions d'élevage, de transport et d'abattage.
Avec votre don mensuel, vous devenez l'un des Cœurs battants de L214 : vous nous permettez de planifier nos actions dans la durée et d'être plus efficaces pour les animaux. Merci !
                        
                            Entreprises : 60 % du montant de votre don est déductible de votre impôt, dans la limite de
                            20 000 € ou 5 ‰ du chiffre d'affaires annuel hors taxe.
                            Un reçu fiscal vous sera envoyé en mars l'année prochaine.
                        

                

            

        
        
            
            
                
                    
                        ⚠ Le JavaScript doit être activé pour pouvoir valider le formulaire de don. Essayez de l'activer ou ouvrez cette page depuis un autre navigateur.
                    

                


                Étape 1/4

                Mon don


                                
                



    
        Je donne 

        
            ?
        

        Périodicité du don
   Je donne
une fois



   Je donne
chaque mois



    


   
      
         
   8€/mois



   20€/mois



   50€/mois


€/mois
         Autre montant€/mois
      

      
         
   20€



   60€



   150€


€
         Autre montant€
      


        
            Votre don ne vous coûte réellement que 
 après réduction fiscale
            
Recu fiscal demandéRecevoir un reçu fiscal afin de bénéficier de la réduction sur mes impôts
        

   


    
        
             
        
        
             
        

        
   Carte bancaire



   PayPal



   Chèque



   Prélèvement



           


    
        
            IBAN
        
        

        
            Jour de prélèvement Le 5 du mois
Le 20 du mois



        


        
            Jour de paiement Le 1 du mois
Le 2 du mois
Le 3 du mois
Le 4 du mois
Le 5 du mois
Le 6 du mois
Le 7 du mois
Le 8 du mois
Le 9 du mois
Le 10 du mois
Le 11 du mois
Le 12 du mois
Le 13 du mois
Le 14 du mois
Le 15 du mois
Le 16 du mois
Le 17 du mois
Le 18 du mois
Le 19 du mois
Le 20 du mois
Le 21 du mois
Le 22 du mois
Le 23 du mois
Le 24 du mois
Le 25 du mois
Le 26 du mois
Le 27 du mois
Le 28 du mois



        

    


    
        
            
Je fais un don au nom d’une organisation ou d’une entreprise
            
                Raison sociale
                SIREN
                Forme juridiqueChoisir
Association
EI
EURL
Fondation
SARL
SA
SAS
SASU
SNC
SCOP
Autre




            

            Prénom
            Nom
            Email
            Téléphone
        

        
            Adresse
            Adresse (suite)
            Code postal
            Ville
            PaysAfghanistan
Afrique du Sud
Albanie
Algérie
Allemagne
Andorre
Angola
Anguilla
Antarctique
Antigua et Barbuda
Arabie Saoudite
Argentine
Arménie
Aruba
Australie
Autriche
Azerbaïdjan
Bahamas
Bahreïn
Bangladesh
Barbade
Belgique
Belize
Bénin
Bermudes
Bhoutan
Biélorussie
Birmanie
Bolivie, État plurinational
Bonaire, Saint-Eustache et Saba
Bosnie-Herzégovine
Botswana
Brésil
Brunéi Darussalam
Bulgarie
Burkina Faso
Burundi
Cambodge
Cameroun
Canada
Cap-Vert
Chili
Chine
Chypre
Colombien
Comores
Congo
Congo, République démocratique
Corée du Nord, République démocratique
Corée du Sud
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Croatie
Cuba
Curaçao
Danemark
Djibouti
Dominique
Egypte
Emirats Arabes Unis
Equateur
Erythrée
Espagne
Estonie
États-Unis
Ethiopie
Fédération de Russie
Fidji
Finlande
France
Gabon
Gambie
Géorgie
Géorgie du Sud-et-les Îles Sandwich du Sud
Ghana
Gibraltar
Grèce
Grenade
Groenland
Guadeloupe
Guatemala
Guernesey
Guinée
Guinée-Bissau
Guinée équatoriale
Guyana
Guyane française
Haïti
Honduras
Hongrie
Île Bouvet
Île Christmas
Île de Man
Île Norfolk
Îles Aland
Îles Caïmans
Îles Cocos (Keeling)
Îles Cook
Îles Féroé
Îles Heard-et-MacDonald
Îles Malouines
Îles Solomon
Îles Turques-et-Caïques
Îles Vierges britanniques
Inde
Indonésie
Iran, République islamique
Iraq
Irlande
Islande
Israël
Italie
Jamaïque
Japon
Jersey
Jordanie
Kazakhstan
Kenya
Kiribati
Koweït
Kyrgyzstan
Laos, République démocratique populaire lao
Lesotho
Lettonie
Liban
Libéria
Libye
Liechtenstein
Lituanie
Luxembourg
Macao
Macédoine, République
Madagascar
Malaisie
Malawi
Maldives
Mali
Malte
Maroc
Martinique
Maurice
Mauritanie
Mayotte
Mexique
Moldavie, République
Monaco
Mongolie
Monténégro
Montserrat
Mozambique
Namibie
Nauru
Népal
Nicaragua
Niger
Nigéria
Niué
Norvège
Nouvelle Calédonie
Nouvelle-Zélande
Oman
Ouganda
Ouzbékistan
Pakistan
Panama
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pitcairn
Pologne
Polynésie française
Portugal
Qatar
République arabe syrienne
République centrafricaine
République Dominicaine
République tchèque
Réunion
Roumanie
Royaume-Uni
Rwanda
Sahara occidental
Saint-Barthélemy
Saint-Christophe-et-Niévès
Sainte-Hélène, Ascension et Tristan da Cunha
Sainte Lucie
Saint Marin
Saint-Martin (partie française)
Saint-Martin (Royaume des Pays-Bas)
Saint-Pierre-et-Miquelon
Saint-Siège (État de la Cité du Vatican)
Saint-Vincent-et-les-Grenadines
Salvador
Samoa
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Serbie
Seychelles
Sierra Leone
Singapour
Slovaquie
Slovénie
Somalie
Soudan
Soudan du Sud
Sri Lanka
Suède
Suisse
Suriname
Svalbard et Jan Mayen
Swaziland
Tadjikistan
Taipei chinois
Tanzanie, République unie
Tchad
Terres australes françaises
Territoire britannique de l'océan Indien
Territoires palestiniens occupés
Thaïlande
Timor-Leste
Togo
Tokelau
Tonga
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turkménistan
Turquie
Tuvalu
Ukraine
Uruguay
Vanuatu
Venezuela, République Bolivarienne
Vietnam
Wallis-et-Futuna
Yémen
Zambie
Zimbabwe
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                Précédent
            

            
                Suivant
            

            
            
        

    

        


                   




    Ce don vous donne le statut d'adhérent de L214 ou prolonge la durée de votre adhésion.



    Paiement par chèque ? → Obtenir notre adresse
    
        Nos coordonnées postales sont affichées tout de suite après avoir rempli ce formulaire. Sélectionnez "chèque" comme mode de paiement, cela nous permet d'enregistrer votre don automatiquement et nous fait économiser beaucoup de temps que l'on peut consacrer à nos actions de défense des animaux. Merci de votre compréhension !
    





    Une question ? Écrivez-nous via notre formulaire de contact ou laissez-nous un message au 09 72 56 28 47.
    

    
        Comment est utilisé votre argent ?
        
            Votre soutien financier nous permet de :
            	mener des enquêtes dans les élevages et les abattoirs;
	organiser de larges campagnes de sensibilisation aux conditions de vie des animaux;
	promouvoir une consommation éthique et œuvrer à une société respectueuse des animaux.


       

    

    
        
            Aller plus loin : 
            Legs
            / Assurance-vie
        

        
            → Espace donateur
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    Partagez votre engagement :

    

    




    
        Plateforme sécurisée

        
            

            

            

            

        

    


    
        
            C’est ensemble que nous créons un monde meilleur pour les
animaux
        

        
            Un grand merci d'être à nos côtés pour défendre les animaux !
                            Votre soutien vous donne le statut de membre de L214 et nous permet de poursuivre nos indispensables enquêtes et nos actions.
                    

    


    
                    
                
                    Vos dons font nos actions
                

                
                    Grâce à votre don, L214 peut :
                        	enquêter et montrer la réalité des élevages intensifs et des abattoirs ;
                        
	interpeller le gouvernement et les autorités publiques ;
                        
	mobiliser les citoyens ;
                        
	porter plainte et agir en justice ;
                        
	faire évoluer les pratiques des entreprises agroalimentaires.
                        


                    Vous pouvez également soutenir L214 avec un legs ou une assurance vie.
                    
Les comptes de L214 sont certifiés par un Commissaire aux Comptes. Vous pouvez consulter nos derniers rapports financiers.
                

            

            
                
                    Don déductible des impôts
                

                
                    Si vous êtes imposable en France, vos dons donnent droit à une réduction d’impôts égale à 66 % du montant de vos dons, dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable.
                

                
                    Sécurité et respect de votre vie privée
                

                
                    Vous êtes sur une plateforme de don 100 % sécurisée par un certificat SSL.
                    Vos coordonnées sont indispensables pour vous envoyer votre reçu fiscal.
                    Nous les utilisons à des fins de gestion et d’information : L214 s'engage à ne vendre, louer ou échanger aucune information personnelle.
                

            

            


    
        Espace membre
        Espace membre

        Me connecter
    

    
        Nous contacter
    


    
        
            
                Léguer pour les animaux

                En choisissant de léguer une partie de votre patrimoine au fonds de dotation, vous nous permettez de poursuivre notre travail dans la durée.

                
                    Je m'informe

                
            

            
                Découvrir d’autres moyens d'agir

                Pour défendre les animaux, il y a de multiples manières d’agir. Trouvez celles qui vous correspondent le mieux ! Ensemble, nous obtenons des avancées !

                
                    Je passe à l'action

                
            

            
                Veggie Challenge

                Découvrez l’alimentation végétale avec le Veggie Challenge : une lettre d’info pendant 21 jours pour bénéficier de conseils pratiques, d’astuces et de recettes, le tout dans la bonne humeur.

                
                    Je me lance

                
            

        

    


    
        
            L214.com
            - Nous soutenir
        

        
            Mentions légales
            - Politique de confidentialité
        

    





    

    
	
    
